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Etablissements : Moselle
Question écrite n° 1859

Texte de la question

M Jean-Marie Demange attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports sur le fait que les societes siderurgiques, Sollac et Unimetal, qui financaient les lycees
professionnels prives de Guenange, Hayange et Moyeuvre, sous contrat d'association, mettent un terme a leur
participation. En septembre 1987, une demande d'integration a ete deposee. Il lui demande quelles sont les
mesures actuellement envisagees pour qu'une solution rapide soit apportee a ce probleme qui concerne 731
personnes entre les eleves, les enseignants et le personnel administratif.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans le cadre des procedures de decentralisation, la demande d'integration dans l'enseignement
public d'un etablissement d'enseignement prive appelle une phase prealable d'examen du dossier, sous la forme
d'une etude d'opportunite et de decision a conduire au plan regional. Il est, en effet, necessaire d'apprecier si les
conditions fixees par le decret no 60-338 du 22 avril 1960 relatif a l'integration consideree sont realisees
(notamment, reponse a un besoin scolaire et definition d'une structure pedagogique, majorite de postes
d'enseignement tenus au moment de l'integration par des maitres aptes a la titularisation dans l'enseignement
public, situation des locaux). S'agissant des lycees prives sous contrat d'association de Guenange, Hayange,
Moyeuvre-Grande, le principe de l'integration dans l'enseignement public a ainsi ete retenu par les autorites
regionales et academiques qui ont mis au point les mesures correspondantes de carte scolaire. En
consequence, un dossier est actuellement en preparation au rectorat de Nancy - Metz, permettant d'etudier la
traduction en termes budgetaires de ces decisions dans le projet de loi de finances 1990.
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